
 

 

Spécial rémunération 
 

Mise au point : 
 
Après avoir lu et entendu tout et surtout n’importe quoi sur les demandes de l’Intersyndicale, 
une mise au point nous paraît indispensable. 
 
¾ Les demandes de l’Intersyndicale garantissent un salaire minimum supérieur à 

ce que nous percevons actuellement.  
¾ Nous voulons un système de rémunération PNC s’inspirant du modèle de 

rémunération PNT. Imaginez des PNT utiliser un système leur faisant perdre de 
l’argent… Si cela était vrai, cela se saurait. Toute autre interprétation de nos 
demandes n’est que malhonnête et mensongère. 

¾ Le projet de l’Intersyndicale est plus rémunérateur que les autres projets (pas 
étonnant que la Direction soit réticente). 

¾ Les écarts de rémunération entre 2 PNC pourront aller jusqu’à 22% contre 21% avec 
le projet de la Direction (quant au projet de la CGT, basé sur la valorisation des 
heures de nuit, il crée une énorme disparité entre les PNC LC et MC/CC). 

 

Stratégie de la Direction : 
 
¾ Elle utilise le principe du diviser pour mieux régner. Pour ce faire, elle se sert de la 

CGT afin de tenter de dénigrer le projet de l’Intersyndicale et parallèlement s’adresse 
directement aux CCP en faisant une opération de charme (limite tentative de 
corruption). 

¾ Elle manipule les chiffres et les PNC, elle tente ainsi de faire perdre du crédit à 
l’Intersyndicale et semer le doute dans les esprits. 

¾ En semant le doute dans les esprits, elle espère démobiliser les PNC, écartant ainsi 
toute nouvelle menace de grève, tant redoutée…et pourtant si efficace… 

 

Point sur l’état des négociations : 
 
Comme vous l’aurez compris, toute la communication déployée par la Direction ainsi que 
l’audit, n’ont qu’un seul objectif, manipuler l’opinion PNC pour débourser un minimum 
d’argent. Elle nous a communiqué une première estimation de ce qu’elle est prête à 
concéder et c’est très insuffisant. Nous vous posons donc la question suivante : 
 

Les 80% de grévistes se sont-ils mobilisés 5 jours pour 
demander l’aumône ? 

 
La réponse étant naturellement non, nous demandons à la Direction de revoir sa 
copie !  
 

Au verso, le détail de nos demandes… 
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